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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE PRÉVOST

RÈGLEMENT 869
DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE DÉPENSE POUR DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DES FONDATIONS ET DES APPROCHES ET DE TRAVAUX 
D'AQUEDUC RELATIVEMENT À UN NOUVEAU PONT QUI SERA SITUÉ SUR L'AVENUE

DU 4-MAI

CONSIDÉRANT qu'il est dans l'intérêt des contribuables de décréter des travaux de 

construction des fondations et des approches d'un nouveau pont qui sera situé sur 
l'Avenue du 4-Mai et de travaux d'aqueduc requis dans le cadre de ces travaux;

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par billets, au montant de 

9 012 000 $, pour défrayer le coût de ces travaux;

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du Conseil 

municipal de la Ville de Prévost, tenue le 8 décembre 2025, en vertu de la résolution 
numéro 26541-12-25;

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas 9 012 000 $, 
pour la construction des fondations et des approches d'un nouveau pont qui sera 
situé sur l'Avenue du 4-Mai et de travaux d'aqueduc requis dans le cadre de ces 
travaux, tels que plus amplement décrits à l'estimation des coûts préparée par 
monsieur Louis Loiselle, ingénieur et chargé de projets ingénierie à la Ville de Prévost, 
jointe au présent règlement comme annexe « A ».

(r. 869)

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 9 012 000 $ pour les fins du présent 
règlement.

(r. 869)

ARTICLE 3

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 9 012 000 $, sur une période de 40 ans.

(r. 869)

ARTICLE 4

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles d'une partie des dépenses
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relatives aux travaux de construction des fondations et des approches d'un nouveau 
pont et aux travaux d'aqueduc requis dans le cadre de ces travaux, représentant 80 % 
de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur 
telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

(r. 869)

ARTICLE 5

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles d'une partie des dépenses 
relatives aux travaux de construction des fondations et des approches d'un nouveau 
pont et aux travaux d'aqueduc requis dans le cadre de ces travaux, représentant 20 % 
de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le 
bassin de taxation décrit à l'annexe « B » jointe au présent règlement pour en faire 
partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant basée sur la superficie de ces 
immeubles imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque 
année.

(r. 869)

ARTICLE 6

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 
le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense, 
décrétée par le présent règlement, et pour laquelle l'affectation s'avérerait 
insuffisante.

(r. 869)

ARTICLE 7

Le Conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une partie ou 
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Le Conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement 
de l'emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 
automatiquement à la période fixée, pour le versement de la subvention.

(r. 869)
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ARTICLE 8

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

(r. 869)

ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2025.

Me Caroline Dion, notaire 
Greffière

Joey kfStkman 
Maire suppléant

Dépôt du projet :
Avis de motion :
Adoption :
Avis public annonçant la proc. d'enr. : 
Tenue du registre :
Transmission au MAMH : 
Approbation MAMH :
Entrée en vigueur :

26541-12-25 2025-12-08
2025-12-08
2025-12-15

26541-12-25
25681-12-25
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ANNEXE « A »(r. 869)

Estimation préliminaire du coût

A) Description

Travaux de construction des fondations et des approches d'un nouveau pont qui sera 
situé sur l'Avenue du 4-Mai et de travaux d'aqueduc requis dans le cadre de ces 
travaux

B) Estimation des coûts - Ouvrages d'art et fondations du pont1

1 020 000 $Organisation du chantier

375 500 $Travaux connexes pieux

4 500$Travaux connexes béton

1 101050$Axe 1 - Culée

556 900 $Axe 2 - Pile

494 850 $Axe 3 - Pile

1 078 800 $Axe 4 - Culée

530 000 $Superstructure et tablier

524 800 $Terrassement et talus

217 500 $Protection de l'environnement

178 700 $Gestion des sols

6 082 600 $Sous total :

608 260 $Imprévus (10 %) :

6 690 860 $Sous total - Ouvrages d'art et fondations du pont :

C) Estimation des coûts - Génie civil2

1425 $Travaux de démolition

1450$Protection de l'environnement

54 850 $Terrassement

322 400 $Conduite d'eau potable

Égout pluvial et éléments de drainage 47 500 $

Élément de béton 31475$

72 625 $Fondation de chaussée et piste cyclable

58 810$Revêtement de chaussée

Élément de sécurité 24 800 $

7 750$Marquage et signalisation

1000$Aménagement paysager

30 000 $Gestion de la circulation

1 Basée sur l'estimation des coûts effectuée par CIMA+
2 Basée sur l'estimation des coûts effectuée par Équipe Laurence inc.
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Électricité 85 690 $

77 500 $Revêtement de chaussée sur tablier

47 000 $Membrane étanche sur tablier

175 000 $Installation - conduite d'aqueduc sous tablier

1 039 275 $Sous total - Génie civil :

155 891 $Imprévus (15 %)

1 195 166 $Sous-total - Génie civil :

7 886 026 $Sous total du projet :

D) Honoraires

28 000 $Appel d'offres et suivi du contrat

20 000 $Surveillance bureau

215 000 $Surveillance du chantier

25 000 $Contrôle des matériaux (laboratoire)

288 000 $Sous total - Honoraires :

8 174 026 $Sous-total avant taxes :

408 701,30 $Taxes nettes (5 %) :

8 582 727,30 $Sous-total avec taxes :

429 136,37$Frais de financement (5 %) :

9 011 863,67 $Montant total :

9 012 000 $Montant total à financer (arrondi au millier supérieur) :

Préparé par Louis Loiselle, ingénieur, chargé de projets ingénierie à la Ville de Prévost, en 
date du 8 décembre 2025.

S
\

Louis Loiselle\ing.
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CIMA+

ESTIMATION DES COÛTS DE TRAVAUX

Rode

Avenu* du 4-mil (Entre RTE 117 «t Rue Principale)
de PROJET

L04229A/INP 2023-03 [HünSH
T ype de travact»

Construction du pont VIII* de Prévost-^7
vaue Ce j'emssv»
Estim ation pour dem and* d’aide financière

2025-10-01

Structure

1MODE DE PAIEMENT
ARTICLE

BORDEREAU
COU-

DESCRIPTION DES OUVRAGES QUANTITÉS PRIX UNITAIRECODE

OUVRAGES D'ART

a tea T I • o;os30.3; s|9000Q I O-çsnsacr œ -farta a Beam Ce charter
1

1 teoooo.oo s
001

Travsec annexes - Pieux 375 503.00 Si
1

33200000 S
002 833000

Organ saoon cour partage de peux
Qt«*

332 000.00 S16
2 250,00 S

003 633570
| Essais drnamqugs 36 000,00 S

m.

irté 60
125.X S

00a 633350 |Reoatage
75X.X S

- Béton 4 5X.X SI 9oqoo *|315025 Essa ce ccrvenance pou 1e béton réasé en defers 0e rotyrage à construre (Mortarrt fké pa ta Vile) I I 5
< 500,00 S

X5 mcu.
ftœl-CUée

1101 050.X s|
ex|r"eul

50.X t aoooo.x S
X6 520150

l&cwaticn 2e classe et rerrptesage

|pran perforé 2Xn»nen PS a gégevtle
25

max tX7 53X55
2SX.X S10

150.X tX8 631X0
|catssindeptpretéenmaénaui ganiiares 1 500.X S

mcu
7X

9X.X S
X9 M

630000.X S
«3100 Pieu.

[Armature galvanisée 29 0X 550 S
010 635X5

159 500.X Sune lao
110.X S

011
jjoncpcns mecanpjes; 2IM 15ax,X S

63X05
50

700.X S 350X.X S
012 63 axo

Be tor te serrate
mcu

[Béton as culée-mu de treni a mus craies
90

11M.X t013 634075
130500.X S

mcu
11.0

|Bêtor decuiée- GarOegrgve 145qX S 15950.X Si
014 634075 mcu

26.0015
15AX S

390000$!631925
|Cous9ndésunit enmaenauryanQtes mcu

24634200
Béton Cale Ce transitai 70QX S • 6 ex,co s

016 mcu
1,00017

[Béton de chasse-rcue 2000,X S 2000.X S|
634700 mcu

2
3000.X S 6000.X Sj

018 330X1
Bloc t assise

un.

| Jomt de tablier à 1 gamture
14.0019 638140

30XX S 42 000.X $[m
Axe2-P9e 5xaxi,xs|

4X
50.X S 22500.X S!

020 520150 |mcu.|
|Brcara4Pn2' classe et rempéssage
[coussin de pureté en maénaur ganitares ill 150.X S|

021 631X0
750.X S2X

900.X t|022 jnl
207000.X S

633100 Pleur
|Arrraluregalvailsée Jü 6X0

S.S3 t|023 635X5
330X.X S17.0

1550.X S|
024

[Béton de semefle 26350.X S
634X0 mcu

ÜO
155QX S 9300.X S

025 634100
| Béton as pte (Ccfcnne) mcu

unde 32
5XX S[

026 315180
[Ancrages; de stnxlure 160X.X S120X

16.X SIM. 1920X.X S
027 637X0

|Ouvrage en «Ier, Banc d'acier
1

500XX S
028 GBOa

500X.X S
631430

| Suppcrt lerrocvare, pou lanterner»
Axes-Pile

494 350.X S|320
50.X S

029 520150
l&rcavaion 2* classe et rerrçdssage

ImgjJ
160X.X SSO

15000 SICoussin de propreté en maéraur gammes 750X S
030 631X0 mcu

JüL 170
9WX S

mi 633100
1530CQX S6X0

sa sJ2. 3300QX S
M2 635X5

|Armaure galvanisée

1550X S
17.0

26350.X S
M3

Béton de serres*
634X0 mcu

| Béton de p*e (Cotcnne)
SO

155QX S
M4 634100

775QX s|
urtté 32

50qx S 160X.X S
M5 315160

[Ancrages; de structure 120XM
16lX S 192 000.X S

M6 M7X0
|Ouvrage en acier. San: d'acier

500X.X S| aippst tcrrçqare; pou lartemen
One* 1

aooqx s
M7 631430

Axe4-Ctlée
1078 8X.XS|

9X
lm eu) 50.X S 45000.X S

038 520150
Excaraicn 2e classe et rerrptesage 25

[prato perforé 2Xmmgi PE et géaevne mx s 2500.x s|
039 530055 m

15
150.X S 2 250.X S|[coussin de pureté en maénaur gam&res

040 631X0 mcu
7X

90QX S 630 000.X S[
041 633100 M

28 0X
|Acmauregavanisée IL sa s 154 000.X S;

042 635X5

140
1S4XX S

043
[jonesens mécanqjes; 234

une
nqx s

635035
80.0

70qX S 56000.X S
044 634X0

Béton de semeie
mcu

[Béton de culée - Mtr de Iront et rus traies
X.O

1 450.X s| 870X.X S
045 634075 mcu

| Béton de culée-Oan»-gréve
11.0

1450.X S[ 159X.X S
046 634075 mcu

26.0
150.X Si 3900.X S

047 631925 ICoussindesxpctteniT meu
24.0

7X.X S 168X.X S
048 634200

Béton dale de ïaremen
mcu

11| Béton de chasse- roue 2 000.X SI 20X.X S
049 634700 mcu

2
3O0OX s 6000.X S

050 330X1
Boc if assise

ui

HO
[jort œtaoera 1 garettue 3 00ttX Si 420X.X S

051 638140 m
SXI

Supersonic! ute et tablier
sxox.xs|

OCtut 1052 9000CC
|Acha et acculstnn charpente d'acier

arc lus

1053 octal
5200XX S 520 0X.X S

9000m
Instante on par tanc errent unie 2

SQOqX S 100X.X s
054

[ouvrageen acier Paouescoune-icrt piste cyclaHe
637X0

Trrrasserra» et taus 524 9)0. M S|
onoai

500XX s MOX.X S
055 aoi30 pébosemert 1

iMentranegéctedle; Grade P2
IX

1QX S 19oqx s |
056 64X10 mca.

057
| Revêtemal de prcteclIon; en Oerres, Cabre câpre 0-20q 50 » » 2a rrm (Sous-couche)

2910
aqx s 224 8X.X S

671250 me»

2 640 6SX S 1716X.X S |
058 671250

|Rerétemat de praecltn en pares; Caltre cage 200-30q a % » 2a mm(Couhe Mre) me».
|Rgvaemenneixaec1cn;enperres;CelCrecaae0-50qa%»2aimi(PierrBcarapaca671250 1 510

i5qx s 76 5X.X S
059

Protection de rarer ornement 217 SX.XS|

Préparai»! a rréseàjou du PAPE 50XX S 50X.X S
060 112216 onoa i

Trousse de récupéra en de produts pétrolier
2

10XX S 20X.X S
xi 112010 in

2X
2qx s 40X.X SI

®2 aoo2o
Ctotue temporaire pou proteclicr du cous d'eau

Page 1 de 2
Estimation pont Avenue du 4-mai
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CIMA+
| /• I _ „ I

m3»!

063 112500
Oesbon «J brui

OWül 1
25 000,00 $| 25000,00 $064 10112000

EsJacade Flottante et rodeau absortart 100, 00 S| 1000,00 $
065

Barrière à sédlmerle temporaire
112300 500

25,00 $ 12500,00 S
066 112210

Rideau de turtMIé
10

150,00 S 1 500,00 S
m

067
Trappe et bem* à sérfrnert s temporaire

112320 4
2 000,00 S 8 000,00 $068 1
5000,00 $

340000
Gestion de reau

Global
5 000,00 $

099 900OCX
Reconstluticn de cours d’eau

160
50,00 S| 8000,00 $m car.070

Ensemencement hydraulque de type H-3 ouH-4 (Inclus terre végétale)
670510

2 600 25,00 S 65 000,00 %m ca\071
Arbustes en oot (Hauteur de 30 à 40 crû

900(KX
1 520 50,00 i 76000,00 S

Arbres (hauteur de 125 cm)
072 900CKX 30

150,00 $ 4 500,00 S
Gestion dos sols 176 700.00^1

EchanO Ben nage de confirmation du n veau de coneamrttion
073 112191 45

500,00 $ 22500,00 $074
Gestion hors sle de matières résidueles non-dangerojses (< R*D)

100900OCX
100,00 S 10000,00 $

tonne

075 112190
Gestion hors sle des sols corfarrtnês; Plage A-B 4 500 30,00 S 135000,00 S

tome

076 112190
Gesocn hors sle des sols cortarrlnés; Plage B-C

tome 100
100,00 $ 10000,00 J077

Traçattilé des sols contaminés «carôs
100

12,00 $
900OCX

1 200,00 $

6 082 600 $ 
608 260 $

Sous-total

CONTINGENCE 10%

Préparé par : Date: 2025-10-01
Francis Duclos. mg. (OIQ : 5082327)

IkVérifié par : Date: 2025-10-01
6WL ini

>02795)Martin

7



<3VILLE DE 1

Initiales

Prévost Livre des Règlements de la Ville de Prévost

Le 14 novembre 2025
Construction nouvelle rue 
Entre boul. Curé-Labelle et la rue Principale 

CLIENT : Ville de Prévost
DOSSIER: 27-00143

DATE : 
PROJET : L

RE*ECU PS
CE

INGEN E^ S CIVILE

ESTIMATION BUDGÉTAIRE

MONTANT
ADMISSIBLEDESCRIPTION DU TRAVAILART

ORGANISATION DE CHANTIER 
TRAVAUX DE DÉMOLITION 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

1.0
1425,00 $ 
1 450,00 $ 

54 850,00 $ 
322 400,00 $ 
47 500,00 $ 
31475,00 $ 
72 625,00 $ 
58 810,00 $ 
24 800,00 $ 
7 750,00 $ 
1 000,00 $ 

30 000,00 $ 
85 690,00 $

2.0
3.0

4.0 TERRASSEMENT 
CONDUITE D'EAU POTABLE 
ÉGOUT PLUVIAL ET ÉLÉMENTS DE DRAINAGE 
ÉLÉMENT DE BÉTON
FONDATION DE CHAUSSÉE ET PISTE CYCLABLE
REVÊTEMENT DE CHAUSSÉE
ÉLÉMENT DE SÉCURITÉ

MARQUAGE ET SIGNALISATION
AMÉNAGEMENT PAYSAGER

GESTION DE LA CIRCULATION
ÉLECTRICITÉ (ESTIMATION DE FBIC)___________

5.0
6.0
7.0
8.0

9.0
10.0
11.0
12.0
13.0
14.0

Coûts de construction 
CONTINGENCE (15 %)

739 775,00 $ 
110 000,00 $

849 775,00 $
42 488,75 $ 
84 765,06 $

TPS (5 %) 
T.V.Q. (9,975 %) 

TOTAL 977 028,81 $

ÉQUIPE LAURENCE INC.

Préparé par :
Yan Provencher, ing. 
#OIQ : 6032697
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ANNEXE « B »(r. 869)

Lot 6 577 042 du cadastre du Québec
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